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r, elections 
...._.Quebec 

Quebec, le 24 janvier 2019 

Monsieur Michel Bonsaint 
Secretaire general de l'Assemblee nationale 
Edifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
Bureau 2.50 
Quebec (Quebec) GIA IA3 

Monsieur le Secretaire general, 

■ Le directeur general des elections du Quebec

En vertu de !'article 381 de la Loi electorale (RLRQ., c. E-3.3), nous vous transmettons le rapport 
detaille des resultats officiels du scrutin qui s'est tenu le 10 decembre 2018 dans la circonscription 
electorale de Roberval. 

La Gazette officielle du Quebec a pub lie I' a vis de proclamation le 12 janvier 2019. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, !'expression de nos sentiments distingues. 

Le directeur general des elections, 

Pierre Reid 

Edifice Rene-Levesque 
3460, rue de La Perade 
Quebec (Quebec) G1X 3YS 

Tel.: 418 644-1090 
Sans frais: 1 844 644-1090 
Telec.: 418 643-7291 
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DECRET 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

CONCERNANT la tenue d'une election 
partielle dans la circonscription electorale 
de Roberval 

---0000000---

7 NOVEMBRE 2018 

A TTENDU QUE le siege de depute a l'Assemblee 
nationale pour la circonscription electorale de Roberval, par suite de la 
demission de monsieur Philippe Couillard, est devenu vacant le 
9 octobre 2018, conformement aux dispositions de la Loi sur l'Assemblee 
nationale (chapitre A-23.1 ); 

ATTENDU QU'en vertu du premier alinea de 
!'article 130 de la Loi electorale (chapitre E-3.3), lorsqu'un siege de 
depute a l'Assemblee nationale devient vacant, le decret qui ordonne la 
tenue de !'election partielle est pris au plus tard six mois a partir de la 
vacance; 

ATTENDU QU'il ya lieu de combler le siege de depute 
devenu vacant a l'Assemblee nationale et de tenir une election partielle 
dans la circonscription electorale de Roberval, conformement aux 
dispositions de cette loi; 

IL EST ORDONNE, en consequence, sur la 
recommandation du premier ministre 

D'enjoindre au Directeur general des elections de tenir 
une election partielle le lundi 1 O decembre 2018 dans la circonscription 
electorale de Roberval, et ce, conformement aux dispositions de la Loi 
electorale (chapitre E-3.3). 

Le greffier du Conseil ex6cutif 

Yves Ouellet
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Directeur du scrutin

Circonscription électorale Nom

Roberval Roger Guillemette
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Candidate proclamée élue

Circonscription électorale Candidate élue Appartenance politique

Roberval Nancy Guillemette
Coalition avenir Québec –  
L’équipe François Legault

Liste des partis politiques autorisés ayant présenté des candidats  
pour cette élection partielle

Allégeance politique Abréviation Chef

Citoyens au pouvoir du Québec C.P.Q. Stéphane Blais, intérim

Coalition avenir Québec – L’équipe François Legault C.A.Q.- É.F.L. François Legault

Parti conservateur du Québec / Conservative Party of Québec P.C.Q./C.P.Q. Adrien Pouliot

Parti libéral du Québec/Quebec Liberal Party P.L.Q./Q.L.P. Pierre Arcand, intérim

Parti québécois P.Q. Gabrielle Lemieux, intérim

Parti vert du Québec/Green Party of Québec P.V.Q./G.P.Q. Alex Tyrrell

Québec solidaire Q.S. Gaétan Châteauneuf

Les abréviations de la dénomination des partis politiques ne sont pas prévues à la Loi électorale  
et ne sont utilisées que pour faciliter la présentation des résultats du scrutin. Toutefois, il faut noter  
que ces dénominations sont telles qu’elles apparaissent au registre des partis politiques autorisés. 

Répartition des sièges à l’Assemblée nationale

 Allégeance politique
 À la prise du décret 
7 novembre 2018

 À la suite de l’élection 
10 décembre 2018

Coalition avenir Québec -  L’équipe François Legault 74 75

Parti libéral du Québec / Quebec Liberal Party 29 29

Parti québécois 10 10

Québec solidaire 10 10

Indépendant 11 11

Circonscription vacante 12 0

Total 125 125

1. M. Guy Ouellette, député du Parti libéral du Québec/Quebec Liberal Party, circonscription électorale de Chomedey, devient député indépendant le 5 octobre 2018.
2. La circonscription électorale de Roberval est devenue vacante le 9 octobre 2018 à la suite de la démission de M. Philippe Couillard, du Parti libéral du Québec / 

Quebec Liberal Party.
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Abréviations utilisées sur le formulaire
« Recensement des votes »

S.É. secteur électoral
S.V. section de vote
É.I. électeurs inscrits
B.V. bulletins valides
B.R. bulletins rejetés

Abréviations et désignations des municipalités
c cité
ct canton
cu canton unis
éi établissement amérindien
m municipalité
no territoire non organisé
p paroisse
r réserve indienne
tc terre réservée aux Cris
ti terre de catégorie 1 pour les inuits
tk terre réservée aux Naskapis
v ville
vc village cri
vk village naskapi
vl village
vn village nordique

Les noms des candidats sont inscrits dans le même ordre que celui  
apparaissant sur le bulletin de vote.
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